
A côté de la plaque, la tirelire !

Nouveau coup de reins gouvernemental, d’une importance capitale, le
changement du système d’immatriculation des chignoles françaises.
Cette décision controversée donne naissance à une nouvelle facture
avec le courageux décret daté du 26 août (Dieu comme l’été est
pratique...) qui stipule : "A compter du 1er janvier 2009,
l’acheminement, au domicile du titulaire, d’un certificat
d’immatriculation d’un véhicule neuf ou d’occasion [...] donne lieu au
versement par celui-ci d’une redevance". Y a qu’à faire comme ça,
disait l’autre...

Remarque, au moins on saura enfin combien ça fait en euros, une
plaque...
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